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Aide à un enfant mineur apprenti

Par indi, le 21/04/2016 à 18:43

bonsoir, 
mon fils mineur est apprenti et vit à la maison. Pour l'année 2015 il a perçu 7500€ de revenus.
Puis je déclarer lui avoir versé une aide ? 
J'ai entendu dire que je pouvais déclarer lui avoir versé une aide dans la limite de 3407€,
même s'il vit à la maison

Par fabrice58, le 21/04/2016 à 21:51

Ce que vous avez entendu dire est faux dès lors que cet enfant est porté sur votre déclaration
des revenus, étant mineur, il est à charge de de droit.

L'article 156 du code général des impôts ne vous permet pas de déduire de pension
alimentaire pour un enfant qui fait partie de votre foyer fiscal.

Par indi, le 22/04/2016 à 10:17

merci
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